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Date de dépôt : 5 juin 2018 

RAPPORT DE LA PREMIÈRE MINORITÉ 

Rapport de M. François Lefort  

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les Verts n’ont jamais caché leur opposition à ce projet de traversée du lac 
et les raisons de cette opposition. Ce rapport de minorité sera l’occasion d’en 
rappeler les principes. 

Certes, le principe d’une traversée du lac a été accepté en votation mais 
nous rappelons que si ce n’est que l’idée d’une traversée du lac qui a été 
acceptée, ce ne sont ni sa forme, ni son tracé et ni, surtout, son coût et donc le 
financement de ce coût. Il sera donc nécessaire que la population puisse se 
prononcer, sur ces aspects et en particulier les aspects financiers, dont le 
présent rapport de minorité résumera ci-dessous les enjeux et les risques. 

En préambule, les Verts considèrent comme prioritaires, pour résoudre les 
problèmes de mobilité maintenant, de développer les transports publics et la 
mobilité douce maintenant et non de faire miroiter une solution imaginaire 
pour dans 30 ou 40 ans, ce qu’est la traversée du lac, et ce dont devraient se 
rendre compte ceux qui croient que cette solution pour dans 30 ou 40 ans, 
améliorera la situation ici et maintenant. 

Les Verts sont pour des solutions réalistes, à mettre en œuvre dès 
maintenant et moins coûteuses que la traversée du lac. 

Ce sont donc les transports publics et leurs infrastructures, les transports 
ferroviaires et leurs infrastructures comprises et la mobilité douce. 

C’est bien sûr le CEVA et le Léman express en voie d’achèvement. Ce sont 
aussi tous les projets de transports publics votés en 2013 lors d’une 
modification conséquente de la loi sur les transports publics H 1 50, la 
loi 11029. C’est enfin l’application de la Loi sur la mobilité douce du 30 août 
2011 issue du vote de l’IN 144. 

Quels sont ces projets de transports publics votés en 2013 dont 
pratiquement aucun n’a vu le jour ces cinq dernières années ? Ce sont des 
projets en lien avec l’aménagement et donc le plan directeur cantonal 2030 et 
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la stratégie cantonale Mobilité 2030. Ces projets engagent de 800 millions d’ici 
2022, et un ou deux seulement ont commencé. Vous en trouverez les détails 
dans le rapport sur le projet de loi PL 11029-A.  

Mais en résumé, cela concerne pour les projets prioritaires, aux subventions 
acquises et figurant au projet d’agglomération 1, l’extension du TCOB à 
Bernex, le prolongement de la ligne de trolleybus d’Onex à Cressy, la ligne de 
trolleybus sur l’axe Frontenex pour relier les Communaux d’Ambilly, les 
réaménagements des trams aux abords des gares CEVA. Pour les projets 
figurant au projet d’agglomération 2, c’est la prolongation du TCMC jusqu’à 
Saint-Genis, la prolongation du tram de la Place des nations jusqu’au Grand 
Saconnex, l’aménagement de la plateforme de Moillesulaz, en liaison avec le 
projet de tram français de Moillesullaz à Annemasse dont les travaux ont 
commencé, et parce qu’ils ont commencé, ont forcé à mettre ce projet en 
œuvre. C’est aussi le tram à destination de Saint-Julien. Ce sont les 
réaménagements des interfaces de trams principales et le réaménagement de 
l’interface de transports publics de l’aéroport, la desserte de Veyrier – les 
Grands-Esserts, la requalification urbaine de l’axe entre le Stade de Genève et 
la Jonction, la liaison entre Champel-Hôpital et les Grands-Esserts. Au nombre 
des mesures du projet d’agglomération 3 figurant dans la H 1 50, citons la 
réalisation du tram vers la douane de Ferney et la branche de l’aéroport, le 
prolongement de la ligne de trolleybus qui arrivera aux Communaux 
d’Ambilly jusqu’à la gare d’Annemasse, la poursuite du trolleybus entre Onex 
et Cressy jusqu’à Bernex Nord, la construction d’un axe fort en site propre 
entre le centre de Genève et Vernier, vers la Zymesa, l’aménagement d’un site 
propre pour trolleybus entre Rive et Cornavin, l’aménagement en site propre 
entre les Cherpines et Bernex, le renforcement d’axes de transports sur la 
moyenne ceinture dans le secteur de l’Etang et celui de l’Avenue de l’Ain et 
enfin les aménagements pour les transports publics entre la gare des Eaux-
Vives et la Pallanterie.  

Voilà le programme que le Grand Conseil a décidé de mettre en œuvre et 
pour lequel rien ne s’est passé en cinq ans. Et tout à trac, la traversée du lac 
deviendrait la priorité. Les Verts se contenteront de ce qui est acquis et de qui 
est décidé, c’est là la vraie priorité. Tous ces projets représentent des parties de 
la solution dès maintenant et doivent être mis en œuvre le plus vite possible. 

La traversée du lac n’apporte aucune amélioration sur tous les problèmes 
ciblés par les projets de transports publics de la loi 11029. Le seul argument 
des partisans de ce projet est qu’il déviera un trafic de transit au centre-ville et 
réduira le trafic au centre, tout en désenclavant la rive gauche, alors que l’office 
fédéral des routes pense au contraire que ce projet n’aura aucun effet sur le 
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goulet autoroutier de Genève, préconisant l’élargissement de l’autoroute 
existante. 

La traversée du lac est une menace considérable sur le paysage et 
l’environnement et sur la zone agricole, mais là encore on en minimise les 
dégâts, et on évite de formuler l’emprise finale et réelle de cette autoroute en 
pleine campagne sur la zone agricole. Le rapport de la Commission 
consultative sur la traversée du lac s’est concentré sur l’ouvrage central (pont 
ou tunnel ou pont et tunnels) mais reste silencieux sur les emprises sur les zones 
naturelles et sur la zone agricole. Il faut pourtant se rendre compte que des 
dizaines d’hectares de zone agricole vont disparaître avec la construction de ce 
contournement routier et cela doit être dit. 

Cette emprise sur la zone agricole est augmentée par le tracé qui choisit de 
contourner l’est de Genève pour ramener le trafic sur l’autoroute blanche. Ce 
tracé est d’ailleurs des plus curieux et donne l’impression qu’une fois sortie du 
lac, on ne sait pas bien où emmener cette autoroute.  

Enfin, le financement de ce projet est des plus aléatoires, avec la conclusion 
probable que cela finisse en projet intégralement financé par Genève. 
Concernant le Partenariat Public Privé (PPP), véritable miroir aux alouettes, 
nous considérions déjà l’immense difficulté à mettre en œuvre un PPP, sur des 
critères qui en assureraient la faisabilité et la garantie qu’il ne représentait pas 
un surcoût pour les finances cantonales. Nos craintes ont été pleinement 
confirmées par le rapport d’expertise de la Banque Edmond de Rothschild du 
23 juillet 2017 (Traversée du lac – étude de faisabilité financière rapport final 
– version publique) dont je cite intégralement la conclusion ci-après car chaque 
mot de cette conclusion est pesé et soutenu par l’expertise financière du rapport 
dans lequel 15 scénarios de financement sont présentés. « Le Rapport permet 
de mettre en exergue que, comme les Autorités l’avaient anticipé et analysé, le 
Projet est techniquement, légalement et financièrement complexe. Au regard 
des analyses déjà effectuées par les Autorités, la difficulté technique du Projet 
semble avoir été bien évaluée par ces dernières, mais devra encore faire l’objet 
d’études complémentaires (déjà prévues par le canton). Il s’agira ainsi de 
prévoir notamment, avant le lancement de la phase de construction de 5 ans, 
une phase d’études de 5 ans préfinancées par le canton (avec le risque de 
réduire l’apport potentiel d’innovations par les partenaires privés dans le cadre 
d’un PPP). Quant aux sujets financiers et juridiques, ces derniers devront 
encore être approfondis au moyen d’analyses complémentaires poussées. En 
effet, il n’y a jamais eu à ce jour de PPP de cette envergure en Suisse et il n’est 
pas certain que la législation actuelle et les procédures d’appel d’offres soient 
parfaitement adaptées. 
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Par ailleurs, le besoin de financement en francs suisses dépasse, selon le 
sondage préliminaire effectué à ce stade, la capacité du marché suisse rendant 
très probablement nécessaire la levée de fonds en euros, apportant de facto un 
sujet de gestion du risque de change pour le Projet. 

Tout ceci plaide cependant aussi en faveur de l’utilisation d’un mode 
contractuel qui puisse bénéficier des avantages d’un PPP (au regard 
notamment des apports d’innovations techniques et du partage des risques). 
Toutefois afin de pleinement profiter de cette plus-value amenée par le secteur 
privé, il s’agira d’être en mesure de se reposer sur une procédure d’appel 
d’offres cadrée qui permette des phases d’échanges avec les candidats et que 
les Autorités poursuivent les études actuelles sur les aspects techniques, 
financiers et juridiques afin d’anticiper et résoudre à l’avance tout sujet qui 
pourrait être soulevé par les partenaires privés. 

Le rapport fait finalement ressortir les points suivants dans le cadre du 
choix d’un PPP qui paraît être une solution envisageable au regard des 
hypothèses prises en compte : 

– Les recettes qui pourraient être issues du péage sur le pont ne sont pas 
suffisantes pour couvrir la totalité du coût du projet, donc celui-ci devra 
être subventionné par les autorités en construction et/ou au moyen de 
versements (loyers par exemple) en période d’exploitation. 

– Du fait de la complexité du projet et des difficultés liées à la prise du risque 
trafic par les prêteurs, il semble peu judicieux de vouloir transférer en 
totalité ce risque sur le partenaire privé, sans alors s’exposer à la possibilité 
de ne recevoir aucune offre solide de la part des partenaires privés 
potentiels. 

– Il paraît donc efficient que les risques et revenus du péage soient en tout ou 
partie respectivement à la charge et au bénéfice des autorités (ce qui 
n’exclut pas que les péages soient perçus par le partenaire privé au nom et 
pour le compte des autorités). 

– Ceci représenterait en outre une source de revenus non négligeable pour les 
Autorités tout en faisant porter une partie des coûts du projet aux usagers. 

– Le partenaire privé recevrait alors des versements de loyers en période 
d’exploitation, avec un financement public partiel en construction (sous 
forme de subventions d’investissement) afin de permettre la réduction du 
montant de loyers versés en exploitation. 

– Ce versement de loyers permettrait également aux autorités de conserver 
un moyen de pression sur le partenaire privé afin qu’il continue à délivrer 
un service conforme au contrat, qu’il effectue les renouvellements 
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nécessaires, etc., ou alors, dans le cas contraire, il se verrait pénaliser, par 
exemple par une réduction dudit loyer. 

– Dès lors, les deux scénarios optimisés pour un PPP qui ressortent de l’étude 
(avec risque trafic et recettes de péage gérés au niveau du canton) seraient : 

 un PPP sur l’ensemble du projet, incluant un subventionnement du 
canton à hauteur de 50% en période de construction, puis un loyer 
annuel de 122 millions de francs (en valeur constante) sur la durée de 
l’exploitation ; 

 ou alors, suite à un redimensionnement du périmètre du projet, un PPP 
portant seulement sur la construction du pont sans inclure les travaux 
pour les tunnels (pour lesquels le canton resterait en maîtrise d’ouvrage) 
et permettant un équilibre budgétaire global (en évitant les subventions 
en construction, le partenaire privé ne recevant alors que des loyers des 
Autorités en période d’exploitation). 

Finalement, sans transfert du risque trafic au partenaire privé et comme un 
PPP ne devrait jamais servir à répondre uniquement à des impératifs 
budgétaires, le choix des Autorités devrait in fine se porter sur le fait de savoir 
si le recours à un partenaire privé (dans le cadre d’un PPP négocié) apporte 
suffisamment de valeur ajoutée (en termes de délais de réalisation, transfert 
des risques et des surcoûts en construction, apport d’innovations techniques, 
etc.) par rapport à une commande publique. » (fin de citation)  

Vous en convenez, Mesdames et Messieurs les députés, on est très loin de 
la vision idyllique du PPP où un partenaire privé vient en secours à l’Etat sur 
un projet complexe et très coûteux.  

Ces 2 scénarios de PPP réduits mais faisables, font pour le premier 
scénario, englobant le projet dans son entier, porter les risques plus sur l’Etat 
que le sur le partenaire privé. Le deuxième scénario où le PPP ne porte que sur 
la construction du pont, mais pas des deux tunnels retenus dans le projet, est 
évidemment un PPP très réduit financièrement, mais également réduit en 
risque, laissant à la charge de l’Etat la majeure partie des coûts de cette 
traversée. 

La conclusion finale de ce rapport de la banque Edmond de Rothschild rend 
l’Etat attentif à la principale question qu’il devrait se poser dans le choix du 
mode de financement, à savoir si le recours à un PPP permet de construire plus 
vite, en réduisant les risques et les surcoûts de construction, que cela ne serait 
possible par une commande publique sur appel d’offres. Il nous semble que la 
réponse à cette question tient dans la conclusion elle-même de ce rapport, le 
financement de cette traversée du lac par un PPP est infaisable. La 
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publication de la version publique de ce rapport aurait dû refroidir les ardeurs 
des partisans, mais que nenni, comme ce rapport ne soutient pas leur idée naïve 
du PPP, ils préfèrent en nier les conclusions, prétextant que d’autres experts 
financiers trouveraient les scénarios faisables. Très bien, qu’on nous les 
apporte donc ces scénarios faisables de financement de PPP de la traversée 
du lac. Il faudrait pourtant qu’ils conviennent, ces partisans ardents, que, suite 
à ce rapport, marqué de l’expertise d’une banque réputée, visiblement les 
experts financiers qui auraient des scénarios de PPP faisables ne se bousculent 
pas pour nous les présenter. Il faudrait pourtant qu’ils arrivent, ces partisans, à 
accepter que personne n’est intéressé par les scénarios de PPP possibles. 

Donc exit le PPP. Reste le financement entièrement public de la traversée, 
pour un coût minimal de 3 milliards 800 millions, incluant la traversée et le 
contournement routier. Ce serait possible dans le cadre d’une commande 
publique, cofinancée par la Confédération et le canton. A défaut de 
l’inscription de cette traversée du lac dans les priorités de financement 
d’infrastructures routières de la Confédération, la perspective d’un 
cofinancement substantiel de la traversée du lac et du contournement 
routier est très illusoire. Une récente audition de l’Office fédéral des routes 
sur l’échangeur de Plan-les-Ouates nous a confirmé que ce projet, dont 
l’OFROU a d’ailleurs connaissance, n’est pas étudié actuellement et ne figure 
même pas dans les prévisions de l’OFROU. C’est dire que les priorités 
genevoises restent bien genevoises.  

Enfin le cofinancement par le péage reste lui aussi très illusoire et 
l’Assemblée fédérale ne se prononcera pas avant longtemps sur cette 
autorisation de péage, alors que bien sûr les partisans, à l’optimisme 
enthousiaste, écartent le risque que nous nous lancions dans l’aventure de la 
traversée du lac, sans qu’un de leurs principaux arguments de financement, le 
péage ne soit assuré. La lecture des réponses de l’OFROU à ce sujet est 
particulièrement édifiante, ou tout au moins devrait édifier les croyants et les 
rendre un peu moins crédules, raison laquelle je cite ici intégralement les 
passages plus pertinents relatifs au péage, figurant dans la lettre du directeur 
de l’OFROU le 22 décembre 2015, adressée au conseiller d’Etat Luc 
Barthassat: 

« Traversée du lac – Conditions permettant l’octroi d’une dérogation… En 
ce qui concerne les conditions envisageables pour obtenir, de la part de 
l’Assemblée fédérale, une dérogation permettant la mise en place d’un péage 
sur infrastructure, nous vous rappelons ici les critères qui ont été pris en compte 
lors des débats sur le financement par redevances des projets de la traversée de 
la rade à Genève et du Schanzentunnel à Berne.  
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1. Il doit s’agir d’un investissement conséquent, dans un ouvrage spécifique, 
ou dans une route entière, dont le financement n’est que difficilement 
envisageable sans redevance  

2. L’utilisation de l’ouvrage ou de la route en question doit procurer un 
avantage majeur à l’usager, en particulier ne termes de gain de temps. 

3. La destination est également accessible par un autre itinéraire (gratuit), 
mais le déplacement serait nettement plus fastidieux. 

4. Il doit s’agir d’un projet prêt à être réalisé. 

Il est prématuré de dire aujourd’hui si, lors d’une future discussion 
concernant la traversée du lac, l’Assemblée fédérale se tiendra à ces critères 
ou ne définira d’autres. 

Il ressort de votre analyse qu’« il ne paraît pas envisageable, vu le coût 
d’une telle procédure d’autorisation pour un ouvrage comme la traversée du 
lac, d’attendre l’obtention des autorisations requises avant de solliciter la 
dérogation, sachant que sans péage l’ouvrage ne serait pas réalisable ». 

Compte tenu des investissements importants nécessaires pour aboutir à un 
objet prêt à être réalisé, nous pouvons comprendre cet argument. Il nous paraît 
toutefois envisageable qu’une réserve soit formulée dans ce sens lors de la 
décision permettant l’obtention d’une dérogation. En d’autres termes cela 
reviendrait à décider de la dérogation alors même que le projet n’est pas encore 
prêt à être réalisé, étant donné que le projet ne peut atteindre ce stade que s’il 
obtient la dérogation.  

Comme rappelé ci-dessus, il revient à l’Assemblée fédérale de décider 
d’une dérogation et des conditions nécessaires à celle-ci. Votre demande, et ne 
particulier la question en lien avec « le prêt à être réalisé », devrait être déposée 
au moyen des instruments habituels, par exemple au moyen d’une initiative 
cantonale, d’une initiative parlementaire ou par une intervention 
parlementaire. » (fin de citation). 

Cet extrait de la lettre du directeur de l’OFROU le 22 décembre 2015 
explique clairement la situation : la dérogation pour le péage ne peut être 
demandée à l’Assemblée fédérale, tant que le projet n’est pas prêt à être réalisé, 
puisque c’est un des critères retenus par l’assemblée fédérale. C’est 
effectivement un peu gênant puisque, justement, c’est le péage qui rend 
possible la traversée du lac, financièrement, que ce soit dans le cadre d’un PPP 
ou d’une commande publique. Voilà donc un des risques financiers majeurs, 
celui de se retrouver avec un ouvrage, pour lequel le péage ne sera pas 
octroyé par dérogation, faisant porter une part importante du coût sur les 
finances cantonales seules.  
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Bien sûr des informations, comme d’autres telles que la prise de position 
de l’OFROU du 12 février 2014 restent inaudibles des croyants de la 
traversée du lac. Pourtant cette prise de position fait partie de la réalité et elle 
ne devrait pas être ainsi occultée car elle dit ceci en résumé: « …Sur la base 
des résultats de l’étude, l’OFROU a pu tirer les principales conclusions 
suivantes : seule l’augmentation de la capacité de l’autoroute actuelle 
permet de résoudre les problèmes de trafic de manière durable. 
L’adjonction d’une voie de circulation par sens est ainsi recommandée. Au 
droit des tunnels de Vernier et de Confignon, une galerie supplémentaire sera 
percée et les tunnels existants seront élargis. 

Les variantes prévoyant de nouveaux tracés sur la rive droite 
(Contournement par l’Ouest) présentent des coûts disproportionnés par 
rapport aux avantages qu’elles apportent. Elles ne sont pas 
recommandées.  

La solution d’une Traversée du lac n’est pas une solution au goulet. » 
(fin de citation) 

En bref l’OFROU ne considère pas la traversée du lac comme une priorité, 
ce qui rend tout financement confédéral plus qu’illusoire. 

Voilà, Mesdames et Messieurs, toutes les raisons pour lesquelles les Verts 
s’opposent à ce projet pharaonique et dispendieux, un projet du passé qui si 
nous n’y prenons pas garde, nous fera courir un risque financier considérable, 
tout en nous empêchant pour longtemps de développer les projets de mobilité 
déjà votés par ce Grand Conseil et non mis en application. Mesdames et 
Messieurs les députés, commençons donc à construire ce sur quoi nous nous 
sommes mis d’accord il y a cinq ans, ces projets qui ont pris cinq ans de retard 
et qui sont la solution immédiate pour résoudre les problèmes de mobilité et 
d’engorgement du trafic maintenant et pas dans 30 ans. 
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Date de dépôt : 9 mai 2018 

RAPPORT DE LA DEUXIÈME MINORITÉ 

Rapport de Mme Lydia Schneider Hausser  

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le projet dont le PL 12164 parle, le bouclement du contournement 
autoroutier de Genève, est une liaison de 14 km entre le Vengeron et Thônex-
Vallard. Il comprendra une traversée du lac en tunnel-pont-tunnel (3 km), des 
tunnels sur la rive gauche (9 km) et des jonctions et échangeurs (2 km). Son 
coût est estimé à plus de 3 milliards hors frais financiers (intérêts, 
amortissements, etc.). 

 
Le Léman 

Le Léman est le plus grand lac alpin d’Europe centrale : 590 km2, 300 m 
de profondeur et 89 milliards de m³ d’eau. Alors que la partie genevoise ne 
représente que 128 km, 6% de la surface du Léman, soit 38 km2. Il est juste 
incroyable, inconséquent et irresponsable envers les futures générations de 
Genevois et de Lémaniques de gâcher cette surface d’eau par le passage d’un 
pont autoroutier avec des dizaines de milliers de véhicules l’empruntant 
chaque jour.  

La commission internationale pour la protection des eaux du Léman publie 
régulièrement des rapports sur la qualité et la température de ce lac. Elle se 
soucie actuellement de la teneur en sédiments et en micropolluants, notamment 
des plastiques. Inutile d’imaginer les conséquences sur la biodiversité lorsque 
des pylônes agrémenteront le lac. Inutile également de s’imaginer ce que 
représentera le bruit d’une telle voie routière lorsqu’il y aura la bise. Peut-être 
arrêterons-nous les voitures ces jours-là ? On en doute… 

Le Petit Lac est une réserve naturelle en matière d’oiseaux d’eau, et le 
couloir d’eau lac-Rhône est une voie de migration importante pour plusieurs 
espèces. Les Genevois ont bien compris cela en créant la réserve naturelle de 
la Pointe à la Bise. Pointe à la Bise où justement le tunnel devrait déverser son 
quota quotidien de voitures sur le lac. Même la Confédération a inclus la rive 
gauche du Petit Lac (en 2001 et 2015) dans les réserves d’importance nationale 
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(922.32 Ordonnance sur les réserves d’oiseaux d’eau et de migrateurs 
d’importance internationale et nationale – OROEM, 21 janvier 1991-2015).  

Genève, avec cette traversée autoroutière va non seulement perdre le 
contenu de sa carte postale et d’une grande partie de son attrait touristique, 
mais en plus, de nombreuses espèces animales souffriront de cette 
infrastructure, voire en périront. 

 
Protection zones écologiques et agricoles 

La rive gauche, ses communes et ses agriculteurs refusent d’accepter que 
le canton éradique la plus grande surface agricole du canton. Même si les 
aménagements seront réfléchis, arborisés, il n’en reste pas moins que ce sont 
des centaines de m² qui seront impactés et accaparés pour la voiture et le béton. 
Que la route passe en tranchée ouverte ou couverte ou en tunnel, elle va 
nécessiter des échangeurs ; des infrastructures qui ne laisseront pas indemne 
cette partie encore verte du canton.  

Avec cette traversée du lac, nous acceptons en quelque sorte que les 
derniers céréaliers du canton disparaissent ; nous choisissons d’avoir un canton 
recouvert uniquement de zones urbaines. Car qui dit mitage et voie de 
communication dit habitats et commerces. 

Dans ses rapports, l’OFROU présentait des zones sensibles en termes de 
patrimoine telles que la zone de Moillebaud ou de la Seymaz ou encore de la 
Pointe à la Bise. Le projet ne les traverse pas, mais sans les toucher ou les 
traverser explicitement, nous jouons sur les mots, car le tunnel déboucherait 
bel et bien à quelques mètres de la Pointe à la Bise et l’échangeur de Puplinge 
n’est pas situé très loin de la Seymaz. 

Il faut appeler un chat un chat ; un projet de route n’est pas une œuvre 
écologique, il est toujours synonyme de destruction de biotopes, de pollution 
et d’atteinte à l’environnement. 

 
Financement 

« Le Projet est techniquement, légalement et financièrement complexe » 
telle est la description faite de cette traversée par la Banque Rothschild dans 
son étude de faisabilité financière du 28.07.2017, étude qui justement 
auscultait les avantages et inconvénients d’un financement en partenariat 
public privé (PPP).  

En résumé, cette étude montre que le PPP serait difficilement réalisable de 
par l’ampleur de l’ouvrage, ses incertitudes constructibles telles que situation 
de stabilité du lac, problèmes géologiques des tunnels, etc. Ce projet serait le 
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plus important PPP en Europe jamais réalisé ; en plus de tous les coûts de 
construction, l’Etat devrait supporter des coûts de gestion du projet en amont 
de la construction : recherche de partenaires sûrs, couverture juridique face aux 
risques, conventions, etc. Alors que le coût global du projet est estimé entre  
3 et 4 milliards, s’il venait à être entièrement délégué à des privés, ce coût 
atteindrait 8 milliards. D’autres solutions existent de manière intermédiaire ; 
elles sont détaillées dans cette étude de très bonne facture de la Banque 
Rothschild qui montre bien qu’un tel projet n’est pas non plus pertinent du 
point de vue des investisseurs privés. 

Le Conseil d’Etat actuel se positionne d’ailleurs dans ce PL en disant que 
l’option PPP a été abandonnée. Nous savons maintenant que, pour les crédits 
de pré-études estimées à une centaine de millions, c’est l’Etat qui paie. Mais 
rien ne nous garantit que la suite financière du projet soit la même.  

Financièrement, les risques sont importants et présents également dans un 
projet uniquement public : risques liés aux éléments techniques du chantier 
(lacustre, géologiques), risques liés aux retards (recours, référendums, etc.), 
risques liés à l’exploitation (hypothèses de trafic), risques liés aux 
financements (recherche de prêts).  

Les risques techniques liés aux éléments du chantier sont importants tant 
au niveau de la traversée du lac que des percements des tunnels qui traversent 
des zones géologiques relativement instables.  

Les retards ne sont plus des risques, ils doivent être considérés comme des 
frais effectifs, budgétés dans ce projet qui, pour le moins, ne fait pas 
l’unanimité à Genève et qui amènera sûrement des référendums, des blocages 
à différents niveaux. 

Par risques liés à l’exploitation, il faut surtout entendre les financements 
possibles des frais d’exploitation de l’infrastructure une fois terminée. Pour 
l’instant, la solution préconisée réside principalement dans la notion et 
proposition d’introduire un péage de la traversée. Ce péage est estimé, valeur 
de ce jour, à 6,70 F par traversée, ce qui veut dire 13,40 F pour un aller-retour.  

A ce stade financier, nous allons retenir deux risques : le refus de la 
Confédération d’accorder une autorisation de péage et le refus des utilisateurs 
de payer et donc d’utiliser l’infrastructure.  

Les risques financiers sont quant à eux multiples : partenaires de 
construction fiables évitant ainsi des faillites, coût des intérêts des prêts, risque 
de change étant donné que les fonds devront être recherchés au-delà de nos 
frontières. 
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Autorisation de péage 

En ce qui concerne l’Assemblée fédérale, qui est l’organe de décision et 
plus particulièrement l’Office fédéral des routes (OFROU), qui instruit le 
dossier, il faut que quatre critères soient remplis pour qu’une dérogation visant 
à mettre à péage une infrastructure soit octroyée :  

a)  Un investissement conséquent pour un ouvrage spécifique dont le 
financement est difficilement envisageable sans redevance.  

Nous parlons ici d’un ouvrage d’importance fédérale, élément charnière 
d’un réseau routier. Difficile d’estimer que le projet proposé soit de cet 
ordre ; il est un projet genevois-genevois, décidé et arraché au peuple 
par une minorité de citoyens et habitants concernés qui, à force de 
persévérance et d’acharnement, ont réussi à faire accepter une initiative 
par le peuple. Il est important ici de rappeler que la traversée du lac 
n’est pas mentionnée dans la mise en œuvre du programme de 
développement stratégique des routes nationales (PRODES) financé 
par le fonds pour les routes nationales et le trafic d’agglomération 
(FORTA), ni à horizon de réalisation 2030, ni 2040 ni à autres horizons 
de réalisation (https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/ 
attachments/51059.pdf). 

b)  L’utilisation de l’ouvrage doit procurer un avantage certain à l’usager 
(gain de temps). 

Pas sûr du tout que, pour les Genevois qui devront aller chercher des 
raccordements obstrués aux heures de pointe à Puplinge ou au 
Vengeron, cela sera un gain de temps. Les seuls utilisateurs qui en 
profiteront seront les frontaliers qui viennent travailler à Genève ; ce 
sera un moyen plus rapide d’arriver au centre. De plus, pour cette cible 
d’utilisateurs légitimes, il vaudrait certainement mieux investir des 
moyens de transports publics rapides qui arrivent de tous les axes 
importants de Genève à l’instar de Moillesulaz. 

c)  La destination doit également être accessible par un autre itinéraire 
gratuit. 

Cet élément entre en contradiction avec un des éléments qui est servi 
au peuple pour valider cette traversée, soit un projet permettant de 
désengorger de manière radicale le trafic au centre-ville et 
particulièrement sur le pont du Mont-Blanc. En effet, idéalement, le 
passage par le lac devrait rendre le centre-ville aux piétons, à la mobilité 
douce et aux transports publics. Le transit des voitures et camions 
devrait devenir interdit au centre des villes. Il ne s’agirait donc pas de 
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rendre le déplacement nettement plus fastidieux, mais en fait il ne 
devrait plus permettre ce déplacement hors cette infrastructure. 

d)  Le projet doit être prêt à être réalisé. 

 
L’appréciation principale reste ensuite politique bien entendu. A ce niveau, 

les membres de l’Assemblée fédérale sont-ils prêts à désavouer les études 
réalisées par l’OFROU et l’ARE qui estime que le maillon autoroutier genevois 
doit être réalisé via l’autoroute de contournement déjà existante et qui a octroyé 
des fonds fédéraux pour son élargissement dès maintenant ? 

Les autorités politiques fédérales seront-elles prêtes à sacrifier l’intégrité 
du lac Léman pour une traversée routière, ceci au XXIe siècle ? Nous en 
doutons fortement en termes de stratégie fédérale où seront pesés les intérêts 
routiers mais également les intérêts écologiques et économiques. Concernant 
ce dernier point, il est peu probable que ce soient des entreprises suisses qui 
remportent l’adjudication d’un tel ouvrage.  

 
Augmentation du trafic 

A l’instar du dicton que le monde est monde, nous pouvons affirmer qu’une 
route n’est pas construite pour y planter des radis, mais bien pour être utilisée 
de manière à en augmenter progressivement le nombre de véhicules à moteur 
qui l’utilisent ! Il suffit de prendre pour exemple l’autoroute longtemps déserte 
reliant Lausanne à Neuchâtel et qui maintenant accuse de plus en plus souvent 
des colonnes et des bouchons. 

Dans le cas de cette traversée, ses promoteurs prônent l’intérêt d’une 
utilisation locale permettant d’éviter le centre-ville pour aller d’une rive à 
l’autre, mais ce contournement autoroutier est voué à attirer bien plus de trafic 
que cela d’un point de vue géographique, il sera une liaison entre la France et 
la Suisse entre une autoroute française et le réseau autoroutier suisse, voire une 
liaison entre la France et la France étant donné la possibilité de relier, via la 
future route des Nations en construction, Vallard à Ferney-Voltaire. 

Dans les études sur les péages, il existe une échelle émanant d’une étude 
réalisée en 2003, étude Douglas (Australie, France, Nouvelle-Zélande, 
Espagne, Royaume-Uni) qui sert de référence pour les hypothèses de rapport 
des péages routiers. Elle montre qu’il existe systématiquement une montée en 
charge du trafic dans les nouveaux projets. 

La traversée du lac sera peut-être momentanément une décharge du trafic 
de certains secteurs du centre-ville, cela ne représentera pas une décharge 
générale sur le territoire et cela ne fera que reporter les nuisances dans des 
zones pour le moment calmes en particulier sur l’écosystème du lac. 
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Mesures d’accompagnement  

Alors que ces mesures d’accompagnement devraient être la source, le cœur 
du projet de loi, elles sont juste effleurées, suggérées. Certes citées, mais non 
encore orchestrées, nous en sommes aux balbutiements d’éventuels 
changements aux centres de nos communes. Nous avons l’exemple précédent 
du contournement autoroutier de Genève qui devait, à l’époque, éviter l’arrivée 
massive des véhicules en ville et dans les villages. Peut-être y a-t-il eu un 
moment de répit, mais cela fait partie de l’histoire et nous voyons que cela n’a 
en tous cas pas servi à avoir moins de voitures à Genève.  

Ces mesures d’accompagnement ou de requalification donnent vraiment 
l’impression d’être là parce qu’il faut bien les citer, qu’il fallait chercher à 
ratisser large les personnes qui ont accepté l’IN 152. Mais les fronts restent 
toujours tendus et la bible genevoise en termes de transport reste bel et bien 
l’accès à tous les moyens de déplacement partout, même si tous les partis ont 
réussi à signer et accepter un plan de mobilité équilibré. 

Le conseil consultatif sur la traversée du lac, dans son rapport de septembre 
2017, consacre à peine une page à la question des mesures d’accompagnement 
et des reports modaux en centre-ville (page 18). Il s’agit « d’opérer un transfert 
progressif de la capacité routière, aujourd’hui majoritairement localisée au 
centre-ville vers le réseau autoroutier ». 

Certes, dans le PL 12164, des études sont prévues à hauteur de 400 000 F 
et des démarches générales sont nommées en page 20, mais les lignes fortes ne 
sont pas encore posées et cela restera à régler avec les communes. Sachant 
l’acharnement à vouloir une accessibilité pour tous les modes de transports à 
toutes les adresses du canton, nous présageons que ces mesures de 
requalification vont prendre du temps, beaucoup de temps et qu’elles 
n’amèneront pas vraiment de révolution dans notre république.  

 
CEVA et Léman Express 

Alors que le CEVA est en phase de finalisation, que l’énergie devrait d’un 
côté et de l’autre de la frontière polariser tous les efforts pour favoriser au 
maximum tous les reports modaux possibles vers cet axe ferroviaire, nous 
avons les conservateurs en termes de mobilité qui mettent le CEVA en 
concurrence avec cette traversée du lac.  

Pourquoi ne pas attendre de voir les impacts réels du CEVA avant de 
repartir vers du bétonnage ? Pourquoi ne pas prévoir rapidement d’autres 
infrastructures lourdes de transports publics permettant à tout le monde d’avoir 
une mobilité durable à prix correct ? 
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A noter que, dans cet énorme dossier de construction d’une infrastructure 
ferroviaire, nous avions deux partenaires forts : les CFF (Confédération) qui 
étaient maître d’ouvrage et le canton de Genève. Financièrement, nous avions 
ainsi une sécurité de double regard, ce qui n’est pas le cas dans ce projet de 
traversée. 

 
Obstination de bétonnage 

Actuellement, les grands projets d’infrastructure de Genève sont 
principalement axés sur la route : route des Nations, L1 et L2, contournements 
routiers de villages. Mise à part une petite rallonge du tram de Bernex, les 
grands programmes de remise des rails sont à l’arrêt. 

Genève est une république qui dans beaucoup de domaines (académique, 
économique, recherche, culture) est dynamique et créative, il est donc 
dommageable qu’avec un territoire aussi densément occupé, la réponse 
principale à la résolution des problèmes liés à la mobilité, la solution apportée 
reste des routes vouées prioritairement aux véhicules motorisés privés. Pour 
un meilleur futur de Genève, pour éviter la destruction du lac Léman, nous 
vous demandons de refuser ce projet de loi. 
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Date de dépôt : 14 mai 2018 

RAPPORT DE LA TROISIÈME MINORITÉ 

Rapport de M. Olivier Baud 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Genève n’a pas besoin d’une traversée du lac. Accorder un crédit d’étude 
de plus de 24 millions n’a donc aucun sens. Surtout si l’on considère que 
3,5 millions ont déjà été dépensés à cette fin. Et que le Conseil d’Etat ne 
demandait « que » 6,3 millions supplémentaires… Quadrupler le montant, 
comme a cru bon le faire la droite en commission, est une provocation qui vise 
à créer une situation de fait accompli, de fuite en avant où il sera plus difficile, 
une fois qu’une telle somme sera dépensée, de considérer que le projet est vain 
et que tout cet argent représente un gaspillage éhonté. Mais cette manière de 
vouloir forcer la main témoigne aussi du peu d’assurance de la droite quant à 
la pertinence de cette traversée et de ses chances de réalisation. 

 
NON aux millions jetés au lac ! 

Ensemble à Gauche, lui, est persuadé que, quel que soit le projet de 
traversée lacustre envisagé, la probabilité de le voir un jour se réaliser est nulle. 
Il est donc vain de dilapider de pareils montants pour des plans irréalistes et 
chimériques. Les arguments qui plaident en faveur de cette position, 
développés en particulier dans les communiqués des associations actif-trafiC, 
PRO VELO Genève et ATE, sont nombreux. Mais si d’aventure ce nouveau 
crédit était accepté en plénum, il est clair que le référendum contre ce projet 
mort-né sera envisagé ; le droit démocratique de se prononcer en connaissance 
de cause sur les aspects concrets d’un projet d’une telle envergure doit 
absolument être respecté. 

 
La volonté populaire s’exprimera à nouveau, le cas échéant, lors du 
référendum… 

En effet, les citoyens responsables, engagés pour une mobilité durable, 
respectueuse de l’environnement et de la santé de la population, s’opposeront 
à l’adoption d’un crédit de 24,6 millions pour l’étude de la traversée du lac, 
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montant qui s’ajoute aux millions déjà dépensés pour des études qui n’ont pour 
l’heure pas réussi à démontrer l’utilité de ce projet. A lui seul, le coût total de 
construction estimé par le canton s’élève à plus de 3 milliards, mais s’avérera 
à coup sûr bien plus élevé encore. Ainsi, le soutien à l’idée d’une traversée du 
lac, exprimé en votation populaire, s’amenuise passablement quand il s’agit 
d’en parler plus concrètement, de passer d’un vague principe aux actes, 
notamment au vu du coût de la réalisation et des retombées négatives sur les 
potentiels riverains. De plus en plus de voix sensées, de tous bords, s’élèvent 
contre ce projet démesuré, passéiste, qui ne résoudra en rien les problèmes 
actuels de mobilité que connaît le canton. 

 
Solutions de financements fantasmées et hasardeuses 

Ce crédit d’étude a pour but d’éprouver le projet auprès de la Confédération 
en vue d’un hypothétique financement fédéral ou d’une dérogation pour y 
installer un péage d’ouvrage. Mais ces éventualités restent toutefois largement 
compromises dans la mesure où le projet de traversée du lac ne figure nulle part 
dans les échéances prévues par la Confédération et que les desseins de péages ne 
recueillent pas vraiment les faveurs à Berne. Il faut rappeler également que la 
possibilité d’un financement à travers un partenariat public-privé (PPP), une 
option longtemps présentée comme la solution par les défenseurs du projet, a 
également du plomb dans l’aile depuis que le rapport réalisé par le groupe 
Edmond de Rothschild a été rendu public. Ce texte, qui rappelle entre autres 
« qu’un PPP n’est jamais optimum si la principale raison de son choix est de 
soulager à court terme le budget des finances publiques […] et ne devrait jamais 
servir à répondre uniquement à des impératifs budgétaires », tend à démontrer 
que la mise en place d’un PPP pour la traversée du lac ne présenterait aucun 
avantage en termes budgétaires pour l’Etat. 

 
Un projet vaseux défendu par un exécutif peu visionnaire 

A cela s’ajoutent les nombreuses incertitudes qui restent sur la faisabilité 
de l’ouvrage, comme le révèle le rapport du Conseil consultatif de la traversée 
du lac, notamment au vu des connaissances lacunaires de la géologie du lac et 
du surcoût colossal que cela pourrait induire pour la construction d’un tel 
ouvrage. La vision défendue par le gouvernement genevois est ainsi 
résolument d’un autre temps. Au lieu de développer les alternatives à la voiture 
pour résoudre les problèmes de trafic, il persévère à vouloir semer des routes 
pour récolter des bouchons. Il ne fait aucun doute qu’un pont-tunnel (à moins 
que ce ne soit un tunnel-pont ?!?) réservé aux voitures (et, qui plus est, assorti 
d’un péage estimé rédhibitoire par les défenseurs des automobilistes !) 
n’améliorera en rien la circulation routière genevoise, au contraire. 
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C’est dans la mobilité durable qu’il faut investir 

A l’heure où Genève a besoin d’argent pour investir dans des 
infrastructures de mobilité durable, notamment pour les différents projets qui 
n’ont pas été retenus par la Confédération dans le troisième projet 
d’agglomération, est-il judicieux de sacrifier de l’argent dans des études 
inutiles et dispendieuses pour un projet dont il apparaît clairement qu’il 
n’existe pas le premier franc pour le réaliser ? Faudrait-il attendre d’avoir 
dépensé des millions avant de renoncer à ce projet disproportionné, d’un autre 
siècle et néfaste, alors que tous les voyants sont d’ores et déjà au rouge ? La 
réponse à ces questions est évidente et c’est pourquoi, Mesdames et Messieurs 
les députés, il convient de refuser résolument ce projet de loi ouvrant un crédit 
superflu, et de veiller à ce que les futures dépenses consenties soient consacrées 
à de véritables projets de mobilité durable. 

 
En conclusion, il semble assez clair pour Ensemble à Gauche que ce projet 

de traversée du lac est une aberration totale, qu’il est encore temps d’éviter un 
gaspillage de dizaines de millions, et qu’il convient en conséquence, pour le 
bien de Genève, de refuser ce crédit d’étude. 

 




